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    PASSEURS D’IMAGES VERSANT NORD DES HAUTS-DE-FRANCE       

                                   PHASAGE OPERATIONNEL 2021 

                (sous réserve des évolutions institutionnelles et budgétaires) 

       (sous réserve de l’évolution des restrictions sanitaires liés à la covid-19) 

 
NOVEMBRE 2020  

- Dossier de demande de subventions  

 - Elaboration du budget prévisionnel global 
 

11 DECEMBRE 2020 : 

- Date limite de retour de la fiche d’inscription pour l’édition 2021. 

 

15 JANVIER 2020 : 

- Date limite de retour du dossier d’appel à projets 2021. 

- Etude des pré-projets 

 

25-26 FEVRIER 2021 : 

- Rencontres Régionales Passeurs d’Images des Hauts-de-France (édition 2020). 

 

FEVRIER – MARS 2021 : 

- Réunions avec les porteurs de projet pour étudier le projet de la ville/structure,  

ses contenus  spécifiques et envisager les modalités de mise en œuvre. 

- Points de pilotage régional 

 

MARS - AVRIL 2021 : 

- Travaux de co-construction des projets d’ateliers 

- Envoi aux porteurs de projet de la liste des propositions de films pour les 

 séances de cinéma en plein air (pré-sélection). 

 

AVRIL 2021 : 

- Validation des projets et des maquettes budgétaires 

- Calage des dates de séances en plein air 

- Mise en œuvre des ateliers de programmation des plein air avec les habitants 

 

MAI - JUIN 2021 : 

   - Validation des maquettes financières 

- Rencontres avec les stagiaires des ateliers de pratiques 

- Validation des films pour les séances de cinéma en plein airs  

- Points de pilotage régional 

 

JUILLET – AOUT 2021 : 

- Déploiement des séances en plein air, ateliers de pratique, chèques cinéma 

- Accompagnement opérationnel des partenaires de terrain par Hors Cadre 

   - Mise en œuvre de l’atelier itinérant régional (maillage du réseau) 

 - Préparation des Rencontres Régionales (édition 2021) 

 

SEPTEMBRE – DECEMBRE 2021: 

   - Mise en œuvre d’ateliers de programmation, séances-débat  

- Rencontres Régionales des Hauts-de-France (édition 2021) 

- Restitutions d’ateliers et échanges avec les participants 

 - Réunions d’évaluation et de bilans avec les porteurs de projets. 

 - Travaux administratifs 


